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SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 20/07/2023 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 
            L’an deux mille vingt-trois, le 20 du mois de juillet, à 20h30, le conseil municipal de la commune de BAZOGES EN 

PAREDS dûment convoqué le 13 juillet 2023, s’est réuni en session ordinaire, à la salle du conseil municipal, sous la 

présidence de Monsieur Philippe RICHIER, Maire. 

 

Le secrétaire de séance : Christine LELOT 

ELU  
(29 Janvier 2023) 

EN EXERCICE PRESENT 
(Signature) 

ABSENT 
EXCUSE 

ABSENT MANDATAIRE 
(Signature) 

BALOGE Marina Conseillère    Christia MARSAUD 

BUFFETEAU Annie Conseillère     

CAILLEAUD Véronique Conseillère    Damien RAGON 

CESAR Jean-François Conseiller     

COULAIS Valérie Conseillère     

DOTHEE Jean-Luc Conseiller     

         
FAUSSOT Johann 

Conseiller     

GIACOMAZZI Denis Conseiller     

LELOT Christine Conseillère     

LIEVRE Daniel Conseiller     

MACE Joëlle Conseillère     

MARSAUD Christia Conseillère     

POLO Frédérique Conseillère     

RAGON Damien Conseiller     

RICHIER Philippe Conseiller     

15 15 9 6  2 

 

 
             

 
D2023-07-065 

 
FACTURATION NETTOYAGE DES DEPOTS DE DECHETS 
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VU 

Vu l’article L. 2212-2 du code général des collectivités territoriales,  
Vu les articles L. 1311-1 et 2 du code de la santé publique,  
Vu le règlement du service public de prévention et de gestion des déchets ménagers et 
assimilés du SCOM de l’Est-Vendéen et plus particulièrement l’article 4.3,  
Monsieur le Maire expose que la propreté et la salubrité sont des enjeux importants pour la 
qualité de vie des habitants.  
Il a été constaté des dépôts de déchets ménagers et assimilés sur le territoire de la commune 
ne respectant pas le règlement du service public de prévention et de gestion des déchets 
ménagers et assimilés qui nécessite une mobilisation des agents communaux pour 
l'enlèvement de ces déchets et le nettoyage de ces lieux de dépôt.  
La plupart des dépôts constatés sont localisés au pied des conteneurs ou des points tri et sont 
constitués de sacs d'ordures ménagères ou de sacs jaunes. Dans une moindre mesure, la 
commune a relevé quelques dépôts de déchets sur les bords de route ou dans les fossés.  
Le nettoyage et l'enlèvement de ces dépôts sont coûteux pour la commune et les contribuables.  
Il est donc proposé, en cas d'intervention des services communaux, que des frais d'enlèvement 

et de nettoyage d'un montant forfaitaire de 150 €, soient facturés au redevable dont la civilité 

et/ou les coordonnées auront été trouvées sur des documents, des déchets contenus à 

l'intérieur de sacs ou sur les lieux de ces dépôts. Pour cela, les services pourront être amenés à 

ouvrir les sacs pour rechercher d'éventuels noms ou coordonnées. 

 

CONSIDERANT 

- approuver la mise en place d'une facturation forfaitaire de 150 € pour le nettoyage et 
l'enlèvement des dépôts de déchets ménagers et assimilés sur le territoire de la commune ne 
respectant pas le règlement du service public de prévention et de gestion des déchets 
ménagers et assimilés, au redevable dont la civilité et/ou les coordonnées ont été trouvées sur 
des documents ou des déchets contenus à l'intérieur des sacs ou sur les lieux de ces dépôts,  

- appliquer cette facturation forfaitaire au redevable identifié,  

- autoriser Monsieur le Maire ou son représentant légal à signer tout document en lien avec 
cette décision.  
 

PROPOSITION 

- d’approuver la mise en place d'une facturation forfaitaire de 150 € pour le nettoyage et 
l'enlèvement des dépôts de déchets ménagers et assimilés sur le territoire de la commune ne 
respectant pas le règlement du service public de prévention et de gestion des déchets 
ménagers et assimilés, au redevable dont la civilité et/ou les coordonnées ont été trouvées sur 
des documents ou des déchets contenus à l'intérieur des sacs ou sur les lieux de ces dépôts,  

- d'appliquer cette facturation forfaitaire ou redevable identifié,  

- d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant légal à signer tout document en lien avec 
cette décision.  

mailto:mairie@bazoges-en-pareds.fr


Commune de BAZOGES-EN-PAREDS 
Membre de la communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie 

Arrondissement de Fontenay-le-Comte 

Département de la Vendée 

Région des Pays-de-la-Loire 

 

Mairie de Bazoges-en-Pareds – 4 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny – 85390 BAZOGES-EN-PAREDS –  

Tél : 02 51 51 25 19 

Courriel : mairie@bazoges-en-pareds.fr 

Code commune : 85014 

Siret : 21850014800075 

P a g e  3 | 3 

 

 
- De proposer une procédure : 
 
1) Identification du dépôt sauvage  
2) Ouverture des sacs  
3) Recherche de preuves de l’identité du contrevenant  
4) Prise de photos des preuves de l’identité du contrevenant  
5) Nettoyage du dépôt sauvage  
6) Recherche des coordonnées du contrevenant  
7) Réalisation d’un titre de recette de 150 € 
 

 

 

RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 
EFFECTIF 

LEGAL 
MEMBRES 

EN 
EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 
EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 15 8 9 2 11 1 10 9 1 

 
 

Le Maire, Philippe RICHIER 
                                                                                 

                                                                                 Le 25 juillet 2023 
 

                                                                                                        #signature# 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Date de mise en ligne de la délibération sur le site internet https://bazoges-en-pareds.fr : 26/07/2023 

 

 

 

A compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat (Préfet) dans un délai de deux 

mois, la présente délibération peut faire l’objet de trois recours : 

-  d’un recours administratif « gracieux » auprès du Maire et/ou 

-  d’un recours administratif « hiérarchique » auprès du Préfet de Vendée et/ou 

-  d’un recours contentieux « pour excès de pouvoir » devant le Tribunal Administratif de Nantes - 6, Allée de 

l'Ile Gloriette 44041 NANTES CEDEX.  

Le Tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyen » 

accessible sur le site Internet www.telerecours.fr.  

L’utilisation de l’un de ces recours suspend le délai des deux mois. 
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